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Modification du règlement des compétitions 

Introduction	
La préparation d’un championnat est un travail compliqué pour la fédération et pour les clubs. 
Il faut placer les matchs, réserver des salles, et trouver des arbitres. 
 
Les équipes qui déclarent forfait ou pire qui se retirent en cours de championnat ne respectent 
pas ce travail, même lorsque ce n’est pas entièrement de leur faute, ce n’est encore moins la 
faute de la fédération ou des autres clubs. 
 
Une modification du règlement du championnat est nécessaire pour que les clubs se rendent 
compte des conséquences possible lors d’un forfait ou lors du retrait en cours de saison. 

Article	2.15	Forfait	
Alinéa 2 : Une sanction administrative s’applique lors d’un forfait 
 

Article	2.3	Inscriptions	
Alinéa 3 : En cas de retrait de l’équipe après le début de la compétition, la date et l’heure du 
premier match agendé de la saison faisant foi, la finance d’inscription est due et tous les 
matchs sont perdu par forfais, cependant un plafond de trois sanctions administratives est 
appliqué. 
 

Article	3.2	Inscriptions	
Alinéa 3 : En cas de retrait de l’équipe après le début de la compétition, la date et l’heure du 
premier match agendé de la saison faisant foi, la finance d’inscription est due et tous les 
matchs sont perdu par forfais, cependant un plafond de trois sanctions administratives est 
appliqué. 
 

Article	3.12	Forfait	
Alinéa 3 : Une sanction administrative s’applique lors d’un forfait 
	


